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AMENDEMENT N o CS1292
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----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 8, insérer les vingt-quatre alinéas suivants :

« VIII bis (nouveau). – A. – Le code des postes et communications électroniques est ainsi modifié :

« 1° L’article L. 2 est ainsi modifié : 

« a) Au premier alinéa, les mots : « de la Commission supérieure du numérique et des postes et » 
sont supprimés ;

« b) Au troisième alinéa, les mots : « et de la Commission supérieure du numérique et des postes » 
sont supprimés ; 

« 2° Le II de l’article L. 2-2 est ainsi modifié :

« a) Au deuxième alinéa, les mots : « et de la Commission supérieure du numérique et des postes » 
sont supprimés ;

« b) Au dernier alinéa, les mots : « , après avis de la Commission supérieure du numérique et des 
postes, » sont supprimés ;

« 3° À l’article L. 33-2 et à la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 34, les mots : 
« , pris après avis de la Commission supérieure du numérique et des postes, » sont supprimés ;

« 4° Au dernier alinéa du II de l’article L. 34-11, les mots : « et de la Commission supérieure du 
numérique et des postes, qui se prononcent dans le délai d’un mois à compter de leur saisine » sont 
remplacés par les mots : « , qui se prononce dans le délai d’un mois à compter de sa saisine » ;

« 5° Au cinquième alinéa de l’article L. 35-3, les mots : « , soumis pour avis à la Commission 
supérieure du numérique et des postes, » sont supprimés ;

« 6° Au 3° du I quater de l’article L. 43, les mots : « et après consultation de la commission 
supérieure du numérique et des postes, » sont supprimés ;
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« 7° Au dernier alinéa de l’article L. 44-4, les mots : « , de la Commission supérieure du numérique 
et des postes » sont supprimés ;

« 8° L’article L. 125 est abrogé ;

« 9° La troisième phrase du premier alinéa de l’article L. 131 est supprimée ;

« 10° Au onzième alinéa de l’article L. 135, les mots : « est adressé à la Commission supérieure du 
numérique et des postes et » sont supprimés.

« B. – La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et à 
France Télécom est ainsi modifiée :

« 1° L’article 6 est ainsi modifié : 

« a) Au premier alinéa du II, les mots : « , après avis de la Commission supérieure du numérique et 
des postes » sont supprimés ;

« b) Au dernier alinéa du même II, les mots : « pris après avis de la Commission supérieure du 
numérique et des postes » sont supprimés ;

« c) Au premier alinéa du IV, les mots : « pris après avis de la Commission supérieure du 
numérique et des postes et » sont supprimés ;

« d) Au second alinéa du même IV, les mots : « , après avis de la Commission supérieure du 
numérique et des postes, » sont supprimés ;

« 2° Au dernier alinéa de l’article 38, les mots : « , pris après avis de la Commission supérieure du 
numérique et des postes » sont supprimés.

« C. – Le dernier alinéa de l’article 40 de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de 
modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne est supprimé.

« D. – Le II de l’article 73 de la loi n° 2018-699 du 3 août 2018 visant à garantir la présence des 
parlementaires dans certains organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les modalités de leur 
nomination est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de revenir au texte initial pour supprimer la Commission 
supérieure du numérique et des postes.


